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PRÉVENIR Chiens

” Les colliers électriques, un  outil d’éducation à bannir
Le Dr Sylvia Masson, 
titulaire du DU de 
psychiatrie vétérinaire, a 
dirigé le groupe de travail 
« collier électrique » au 
sein de l’ESVCE (European 
Society of Veterinary 
Clinical Ethology). Cela a 
débouché sur la publication 
d’une prise de position 
offi  cielle en faveur de leur 
interdiction européenne. 
Le Dr Masson nous explique 
pourquoi. 

Comportement Animal : Comment avez-vous été 
amenée à vous intéresser aux colliers électriques ?
Sylvia Masson : C’est à travers mes clients, parmi lesquels 
certains vantaient les mérites de ce collier « miracle » 
qui avait résolu tous leurs problèmes. Je me sentais un 
peu désarmée face à certains chiens et me demandais 
si, après tout, un seul choc électrique pouvait tout ré-
soudre ? Je trouvais ce collier dangereusement attirant. 
J’avais le sentiment qu’il y avait forcément un « côté obs-
cur », mais je ne pouvais le prouver. 
Certains propriétaires prétendaient n’avoir besoin que du 
« bip sonore » pour faire revenir leur chien tout en ayant 
« résolu » le problème initial. En consultation, certains 
allaient parfaitement bien, d’autres avaient beaucoup de 
symptômes comportementaux. 
Certains chiens, soi-disant « guéris » étaient en fait en 
grande souffrance psychologique mais « sages ». Pour 
leur propriétaire, c’était une réussite.  
J’ai donc eu envie d’objectiver et de quantifi er ces effets 
en apparence miraculeux.

Comment avez-vous procédé ?
S.M. : Dans le cadre du DU de psychiatrie vétérinaire, 
j’ai réalisé un mémoire en menant une enquête Internet 
auprès des propriétaires de chiens sur leurs habitudes 

▲ Les Français sont de grands utilisateurs de colliers électriques, en particulier pour la chasse.

en matière d’utilisation des colliers électriques. Plus de 
1200 propriétaires ont répondu et cela nous a permis de 
dresser un tableau plus précis de l’utilisation française (1).

Qu’a révélé le questionnaire ?
S.M. : Les Français sont de grands utilisateurs de colliers 
électriques : dans mon enquête, 26 % des propriétaires 
rapportent avoir déjà utilisé un des trois types de colliers 
électriques (anti-aboiement, à télécommande ou anti-
fugue). C’est un chiffre qui est beaucoup plus élevé que 
dans le reste de l’Europe. 
Parmi les chiens sur lesquels les colliers électriques 
sont utilisés, on retrouve plus souvent des jeunes chiens 
(moins de 2 ans), non castrés/stérilisés, de plus de 40 kg. 
Des utilisations culturelles comme la chasse et la sécurité 
ressortent tout particulièrement. Il y a encore des milieux 
ou les colliers électriques sont une tradition, alors que 
dans d’autres, l’utilisation devient marginale.

Comment sont utilisés ces colliers ? 
S.M. : À travers nos questions, nous avons pu valider le 
fait que les propriétaires utilisent mal les colliers élec-
triques : trop souvent, trop longtemps, avec un mauvais 
timing. Cela explique la très mauvaise effi cacité rappor-
tée dans notre étude : moins de 50 %. Côté blessures : 7 % 
des chiens équipés de colliers ont présenté des nécroses 
de la peau. Nous sommes donc bien loin de l’idée véhi-
culée parfois, selon laquelle une seule décharge suffi t 
pour régler le problème à vie. Statistiquement, sur l’en-
semble des répondants, moins de 25 % observent une 
effi cacité réelle qui se maintient dans le temps quand le 
collier est enlevé. 

Peut-on dire que ces colliers sont ineffi caces ?
S.M. : Malheureusement, non. S’ils l’étaient, ils auraient 
disparu depuis longtemps. Le fait est qu’ils ont une effi -
cacité immédiate presque systématique et c’est ce qui 
les rend attrayants : l’effet « baguette magique ». C’est le 
même effet que l’on peut observer sur un humain qui 

Les eff ets indésirables 
du collier électrique 

sont nombreux, 
parmei lesquels une 

augmentation de 
l’anxiété chez le chien.
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(1), (2), (3), (4) Voir bibliographie en page 18

 un  outil d’éducation à bannir”

Brûlures dues 
à un collier 
électrique 
mal utilisé.

se fait menacer avec un pistolet : la plupart des gens ne 
bougent pas et obtempèrent. La vraie question est : est-ce 
qu’ils se sentent aussi bien après avoir vécu cet évène-
ment que leurs collègues qui ne l’ont pas vécu ? Je ne crois 
pas. Beaucoup de propriétaires rapportent d’ailleurs des 
séquences comportementales de plaisir (sauts, courses, 
recherche de caresses) de leur chien au moment du retrait 
du collier et à l’inverse, une inhibition comportementale 
sévère associée à la seule vue du collier.

Quels sont les autres effets indésirables, 
voire néfastes  ?
S.M. : Lorsque nous avons fait la revue des publications 
en matière de punition et de colliers électriques, il est 
clairement ressorti que les effets indésirables sont nom-
breux et démontrés. On peut citer, en plus des blessures 
physiques : augmentation des agressions, augmentation 
de l’anxiété, association de la décharge à des stimuli exté-
rieurs, altération de la qualité de la relation homme-chien.

Y a-t-il un type de collier plus « dangereux » 
que les autres ?
S.M. : Oui, mais cela ne veut pas dire que le moins dan-
gereux est à conseiller…
Le plus destructeur est sans conteste le collier anti-
aboiement. Il est souvent utilisé sur des chiens ayant des 
troubles du comportement qui nécessiteraient une prise 
en charge comportementale globale. Par exemple, des 
chiens peuvent continuer à aboyer malgré les décharges 
et les blessures physiques. 

Le « moins dangereux » est le collier anti-fugue car il est 
utilisé pour des raisons mécaniques (absence de clôture) 
et non parce que le chien présente des comportements 
indésirables. Pour autant, il n’est pas sans risque : une 
étude récente(2) a montré que les chiens munis de ce 
collier fuguent en moyenne plus que ceux qui ont une 
réelle clôture (puisque si leur motivation est élevée, ils 
traverseront malgré la décharge).
Entre les deux se situe le collier à télécommande… Très 
utilisé dans certains sports canins, presque comme une 
tradition. Chez les chasseurs, environ 70 % l’utilisent 
pour les apprentissages de base. On n’attend pas que 
le chien se soit mal comporté, on le sanctionne dès le 
départ pour lui apprendre les « bonnes manières ». Les 
milieux militaires et du ring de compétition sont aussi 
très concernés.

Existe-t-il des alternatives aux colliers électriques ?
S.M. : Oui. Plusieurs publications comparent le col-
lier électrique aux méthodes d’éducation positives et 
concluent à une effi cacité comparable. En termes de 

         Même si le collier 
électrique semble avoir 
fonctionné, il y a presque 
toujours des dégâts 
invisibles et irréversibles qui 
resurgiront sur le long terme

risques, le verdict est sans appel : les méthodes positives 
doivent être privilégiées(3).
Si nous voulons donc être cohérents et conseiller au 
mieux nos clients en intégrant les connaissances scien-
tifi ques actuelles, nous devons leur expliquer pourquoi 
le collier électrique est un choix délétère et les accom-
pagner vers une prise en charge globale : consultation 
comportementale, diagnostic, thérapies médicales et 
comportementales qui utilisent des méthodes positives.

Comment améliorer les pratiques ?
S.M. : Un des problèmes majeurs est le fait que les pro-
priétaires ne sont pas des professionnels. Ils ne peuvent 
pas utiliser le collier électrique de façon optimale, surtout 
que dans 75 % des cas, ils ne reçoivent aucun conseil lors 
de l’achat (Internet ou animaleries). Les résultats d’effi -
cacité sont logiquement bien inférieurs à ceux observés 
quand des éducateurs professionnels utilisent le même 
collier. Les risques sont, eux, largement augmentés.
Il est donc urgent de légiférer sur une interdiction. Cela 
permettra de recentrer le débat et de pouvoir expliquer 
à nos clients les risques d’utilisation et les alternatives, 
avant qu’ils n’essaient le collier électrique et ne nuisent 
à leur chien, en pensant bien faire. 
Nous devons communiquer, sans être dans le jugement. 
C’est ce que je fais systématiquement depuis mes re-
cherches sur le sujet et je constate que la plupart des pro-
priétaires sont en fait soulagés d’entendre que le collier 
électrique est une mauvaise option. Beaucoup cherchent 
sincèrement la meilleure solution pour leur animal en 
respectant son bien-être, mais ils n’ont pas connaissance 
des options qui existent. À nous de changer cela.

Se dirige-t-on vers une interdiction 
des colliers électriques ?
S.M. : L’objectif du groupe de travail que j’ai supervisé à 
l’ESVCE était de faire un état des lieux de la bibliographie 
sur le sujet afi n de communiquer au grand public les 
conclusions des spécialistes en la matière. Les résultats 
se sont avérés tellement indiscutables (en défaveur du 
collier) que l’ESVCE s’est positionnée dans un article en 
demandant aux pays européens une interdiction rapide 
des colliers électriques dans toute l’Europe(4). C’est 
d’ailleurs la tendance actuelle, avec, en janvier dernier, 
un projet de loi pour leur interdiction en Angleterre. 
Un argument en faveur de cette interdiction est que les 
problèmes de comportement ne sont pas plus nombreux 
dans les pays où le collier électrique est interdit. ●
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